
Développement Durable et Transition Ecologique

République Française
Département des Hautes-Alpes

Délibération
n°2021"132 du 2 novembre 2021

OBJET : Prévention et gestion des déchets -
www.ccbrianconnais.fr Attribution du marché de fourniture d'un

véhicule de collecte des déchets

Rapporteur : Jean-Marc CHIAPPONI

Annexe : Procès-Verbal de la Commission dfAppel dVffres du 25/10/2021.

Le 02 novembre 2021 à 18 heures/ le Conseil Communautaire s'esfc réuni en séance ordinaire, suite à la convocation
du 27 octobre 2021 en la salle du Conseil, Les Corddiers/ sous ia présidence de Monsieur le Président,
M. Arnaud MURGIA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents ; 27

Nombre de pouvoirs : 4

Mme Marine MICHEL est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : Mme Catherine VALDENAIRE, M. Eric PEYTHIEU, Mme Claire BARNÉOUD, M. Richard NUSSBAUM/
Mme Emiiie DESMOULINS/ M. Christian JULLIEN, Mme Annie ASTÏER CONVERSFT/ M. Jean-Marc CHÏAPPONI/
Mme Èlisa FAURE, M. André MARTIN, Mme Michèie SKRIPNIKOFF/ M. Patrick MICHEL, M. Jean-Franck VÏOUJAS,
M. Jean-Pierre PIC/ M. Jean-Marie REY, M. Pierre LEROY, M. Vincent FAUBERT, Mme Corinne CHANFRAY/ Mme
Catherine BLANCHARD, Mme Marine MICHEL/ M. Emeric SALLE, M. Giiies PERLÏ, M. Thierry AIMARD,
M. Oiivier FONS, M. Sébastien FINE, M. Jean-Pierre MASSON, Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : M. E!ie HAMDANI à M. Vincent FAUBERT,
Mme Mar/se XAUSA FRANÇOIS à M. Jean-Marc CHIAPPONI,
M. Thomas SCHWARZ à M. Sébastien FINE,
Mme Claudine CHRETIEN à M. Thierry AIMARD.

Monsieur le Vice-Président ayant exposé les motifs conduisant à Fexamen de la présente,

Vu Farrëté préfectoral n° 05-2021-06.25.00002 du 25 juin 2021 approuvant les statuts de !a
Communauté de Communes du BriançonnaEs notamment en matière de collecte/ traitement/ élimination
et valorisation des déchets ménagers et assimilés ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.5211-10 ;

Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L.llll-3/ R.2124-2 et R.2185-2 ;

Vu la délibération n°2021-97 du 14 septembre 2021 déclarant sans suite pour motif dlntérêt
général une première procédure pour la fourniture d'un véhicule de collecte ;

Vu les documents de la consultation mis à disposition des élus communautaires en application des
articles L.2121-12 et L.2121-13 du CGCT ;

Vu le Procès-Verbal/ annexé à la présente délibération/ de !a Commission cTAppel d'Offres du
25 octobre 2021 relatif à l'attribution de ce marché et à i'offre de reprise du véhicule de collecte ;
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Vu Favis favorable du Bureau exécutif du 21 octobre 2021 ;

Vu Favis favorable de la commission Développement Durable et Transition Ecologique du
26 octobre 2021 ;

Considérant la nouvelle consultation lancée sous forme de procédure formalisée le 21 septembre 2021,
conformément aux articles L.2124-1 et suivants du Code de la Commande Publique pour la fourniture
d'un camion grue avec benne compactrice pour la collecte des ordures ménagères d'un PTAC de 26
tonnes ;

Considérant que les crédits nécessaires ont été portés au budget 2021 de la Communauté de
Communes du Briançonnais ;

Le Conseil Communautaire à l'unanimité :

• Autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer le marché de fourniture d'un
camion grue avec benne compactrice pour la collecte des ordures ménagères d'un PTAC de 26
tonnes avec l'entreprise DAGA MERCEDES sise ZI de Proviou à Sisteron (04200) désignée
attributaire du marché et qui a émis Foffre la plus avantageuse pour un montant de
253 800,00 €  carte grise comprise ;

B Accepte ['offre de reprise (prestation supplémentaire éventuelle n°l), par Kentreprise DAGA
MERCEDES, pour le véhicule immatriculé AN-443-SM/ pour un montant de 30 000 €  TTC ;

• Accepte la prestation supplémentaire n°2 par l'entreprise DAGA MERCEDES/ concernant le contrat
de maintenance du châssis sur une durée de 5 ans pour un montant de 17 880/00 €  HT

• Autorise sur le budget Général 2021, les écritures comptables relatives à cette cession ;

• Autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces du marché et

tous les actes nécessaires à ['exécution de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré les : jour/ mois et an susdits.

conforme

|dent/

Ar URGIA

Date de transmission au contrôle de légalité : 0 8 NOV,

Date affichage: Qg NQV, 2021

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication,
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